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Introduction 

Conformément aux dispositions de l’article 24 de la loi n°2021-14 du 20 

décembre 2021 portant code de l’administration territoriale en République du 

Bénin, la participation citoyenne est l’un des principes de base de la 

décentralisation. Pour s’assurer cette participation citoyenne gage d’un 

développement inclusif, les autorités communales ont le devoir de rendre compte 

de leur gestion aux populations afin de susciter leur implication dans l’animation 

de la vie publique de la commune.  

De même, l’article n°3 de la charte sur la bonne gouvernance locale 

dispose : « Les élus ont l’obligation de rendre compte de même que les 

fonctionnaires communaux à leur hiérarchie ». 

C’est dans ce cadre que le conseil communal organise la présente reddition de 

compte sur le thème « Accès des populations à l’énergie électrique et sa 

gestion dans la commune de Ouidah » 

I. INTERVENTIONS ET PRINCIPALES REALISATIONS DES STRUCTURES 

ETATIQUES 

▪ Au niveau gouvernemental 

Depuis plus de deux (2) décennies, le Bénin a vécu une situation énergétique 

peu reluisante, caractérisée par une crise récurrente dont les conséquences 

affectent les différents maillons économiques du pays. En effet, les 

infrastructures pouvant soutenir le développement économique sont insuffisantes 

et inadéquates. L’indisponibilité de l’énergie induit des coûts additionnels pour 

les entreprises et entraîne aussi des contraintes pour atteindre des niveaux de 

service et de production optimaux. Face à cette situation, le Gouvernement a fait 

le choix de renforcer les capacités énergétiques de notre pays, à travers 

notamment, la mise en place d’infrastructures énergétiques fiables et l’implication 

des acteurs privés à ce défi national. Cette ambition est en lien avec la volonté 
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clairement affichée du Chef de l’Etat se concrétise par les différents projets dans 

la ville de Ouidah. Nous pouvons citer, entres autres : 

➢ Projet d’Electrification Rurale de 100 localités par le Réseau Centralisé en 

République du Bénin ; 

➢ Projet d’Augmentation de l’Accès à l’Electricité (P2AE) ; 

➢ Fourniture et pose de 500 lampadaires solaires (luminaires) dans la 

commune ; 

➢ Fourniture et pose de 10 lampadaires solaires dans la commune ; 

➢ Projet d’Extension et de Densification Electrique des Réseaux (PEDER) ; 

➢ Projet d’Accès Durable et Sécurisé du Benin à l’Energie Electrique 

(PADSBEE) ; 

➢ Projet de Modernisation et d’Extension des Réseaux de la SBEE 

(ProMER) ; 

➢ Projet d’Alimentation en Energie Electrique de la Route des Pêches, phase 

I(PA2ERP) ; 

➢ Projet d’Electrification Rurale. 

La mise en œuvre de ces différents projets a facilité la stabilité de l’énergie 

électrique dans la ville et surtout l’amélioration de la qualité de l’offre. 

II. Réalisation sur budget communal dans le secteur 

Consciente de ces enjeux, la mairie de Ouidah a engagé des initiatives pour 

améliorer la couverture électrique dans les zones urbaines et rurales. Ainsi un 

investissement de 54 783 980 millions FCFA au titre de l’année 2024 a été 

planifié et se décompose comme suit : 

➢ Acquisition complémentaire d'équipements d'électricité et accessoires 

(solaires et conventionnel) 

➢ Acquisition et la pose de lampadaires solaires dans la commune de Ouidah 

➢ L’appui de la commune au maintien de l’éclairage en énergie électrique des 

écoles par le payement des factures d’électricité. 
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Sur la prévision nous avons pu acquérir et poser vingt-huit (28) lampadaires 

solaires dans la commune de Ouidah pour un montant global de 25 440 800 

FCFA. 

Pour ce qui concerne l’entretien du réseau d'éclairage public de la ville de Ouidah 

le marché est en souffrance compte tenu des procédures. 

 

Conclusion 

 L’accès à l’énergie électrique dans la commune de Ouidah constitue un pilier 

fondamental pour le développement local. Grâce aux efforts conjoints de la 

mairie, et du gouvernement, ainsi que de la population, des avancées notables 

ont été réalisées, bien qu’il reste des défis à relever pour atteindre une couverture 

énergétique optimale et durable. La mairie de Ouidah réaffirme son engagement 

à travailler pour un accès équitable, fiable et abordable à l’électricité pour tous 

les habitants. 

Nous invitons donc la population à poursuivre cette collaboration et à apporter 

leurs contributions pour faire de l'énergie un véritable moteur de développement 

dans notre commune. Vos préoccupations seront essentielles pour orienter nos 

actions futures et bâtir une commune plus prospère. 
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ANNEXES 
 

Réalisations PAG 

N° Désignation des projets 
Localisation 

Arrondissement 
Village et quartier  

de ville 

1 

Projet d’Electrification Rurale de 100 
localités par le Réseau Centralisé en 
République du Bénin 

AVLEKETE ADOUNKO  

SAVI 
ASSOGBENOU DAHO  
GOUGLA- HOCON  

GAKPE SALEY 

    

2 
Projet d’Augmentation de l’Accès à 
l’Electricité (P2AE) 

OUIDAH IV VASSEHO 

DJEGBADJI AGBANLINDJEHOUE 

PAHOU 

ADJRA-HOUNVE  
SATCHACODJI 
HOUNDJAVA  
BAZOUNKPA 
HOUNHANMEDE 

SAVI 

SAVI-HOUETON  
ADJOHOUNDJA-MONSO  
BOSSOUVI  
DEKOUENOU 

HOUAKPE- DAHO 

AGBESSIEKPE DJIKA  
AIDO  
AZIZAKOUE  
DJEBAME  
GBEHONOU  
SEYIGBE  
TOLIGBE 
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3 

Projet d’Augmentation de l’Accès à 
l’Electricité (P2AE) 
Fourniture et pose de 500 lampadaires 
solaires (luminaires) dans la commune 

OUIDAH 1 
OUIDAH 2 
OUIDAH 3 
OUIDAH 4 

Les quartiers et villages de la ville de 
Ouidah. 

    

4 

ABERME 
Fourniture et pose de 10 lampadaires 
solaire dans la commune 

OUIDAH 1 – 3  
PAHOU 

OUIDAH 1 – 3  
PAHOU 

    

5 
Projet d’Extension et de Densification 
Electrique des Réseaux (PEDER) 

OUIDAH I GANLONONCODJI   

OUIDAH II GBETO 

DE PAHOU 
 

ACADJAMIN JARDIN 
PAHOU CENTRE  
DJISSOUKPA 
KOUEHONOU 

    

6 
Projet d’Accès Durable et Sécurise du 
Benin a l’Energie Electrique (PADSBEE) 

GAKPE (CENTRALE ELECTRIQUE + 
LIGNES) 

TCHIAKPE CODJI 

PAHOU (LIGNES) 
ADJARRA ADOVIE ; 
AHOZON ; 
AHOUICODJI ; 

    

7 
Projet de Modernisation et d’Extension 
des Réseaux de la SBEE (ProMER) 

OUIDAH II ZOMAI-KPOTA 

    

7 

Projet d’Alimentation en Energie 
Electrique de la Route des Pêches 
(PA2ERP) 

AVLEKETE ADOUNKO 

    

9 Projet d’Electrification Rurale OUIDAH IV 
WOMEY 
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PAHOU 
AKADJAMIN, 
AHOUICODJI. 

AVLEKETE ADOUNKO 
 

 

Réalisation sur Budget communal 

N° Désignation des projets 

Localisation 

Arrondissement 
Village et quartier  

de ville 

1 
Acquisition et pose de lampadaires 
solaires dans la commune de Ouidah 

OUIDAH 1 
CEG OUIDAH 1 
MARCHE AHOUANDJIGO 
MAIRIE DE OUIDAH 

OUIDAH 2 MARCHE AIDJEDO 

OUIDAH 3 CEG 3 

GAKPE CEG GAKPE 

PAHOU 
CEG AHOZON  
CEG ADJOVI CODJI 

SAVI 
CEG SAVI 
MAISON DES JEUNES 

HOUAKPE DAHO 
CEG HOUAKPE DAHO 
PLACE PUBLIQUE 

    

2 
Entretien du réseau d'éclairage public de 
la ville de Ouidah 

OUIDAH 1 
OUIDAH 2 
OUIDAH 3 
OUIDAH 4 

Les quartiers et villages de la ville de 
Ouidah. 
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